
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

ACTIVITÉ 
 
Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF) 
Visioconférence 
Lundi 18 mai 2020 
 

DÉLÉGATION QUÉBÉCOISE 
 

 M. François Paradis, président de l’Assemblée nationale du Québec 
 Mme Annie-Christine Cyr, directrice de cabinet adjointe du président 
 Conseillère en relations internationales 

 

AUTRES PARTICIPANTS  
 

 M. Amadou Soumahoro, président de l’APF 
 M. Jacques Krabal, Secrétaire général parlementaire de l’APF 
 M. Emmanuel Maury, Secrétaire général administratif de l’APF 
 M. Francis Drouin, 1er vice-président de l’APF 
 M. Moustapha Niasse, vice-président de l’APF 
 M. Bruno Fuchs, vice-président de l’APF 
 M. Jean-Paul Wahl, vice-président de l’APF 
 M. Mars Di Bartolomeo, Trésorier de l’APF 
 M. Christian Levrat, président du Réseau de lutte contre les pandémies 
 Conseillers du Secrétariat de l’APF 

RENCONTRE VIRTUELLE DU COMITÉ DE 
CRISE DE L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE 
DE LA FRANCOPHONIE 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 
 



 2

CONTEXTE 
 
Afin de faire face au contexte de la pandémie de COVID-19, l’APF a proposé de former 
un comité de crise composé des membres de la délégation permanente ainsi que du 
président du Réseau de lutte contre les pandémies. Un plan de crise a été soumis par 
courriel aux membres.  
 
Il s’agissait de la première rencontre virtuelle du comité de crise de l’APF. Elle visait 
notamment à adopter le plan de crise soumis à consultation et à faire le point sur les 
réunions virtuelles des instances de l’APF.  
 

OBJECTIFS ET RÉSULTATS 
 
Échanger sur les bonnes pratiques mises en place en temps de pandémie et sur les 
mesures sociales, économiques et politiques adoptées avec les partenaires 
francophones.  
 

 L’APF a annoncé plusieurs changements dans ses pratiques afin de s’adapter à 
la nouvelle situation. Elle a tout d’abord sélectionné un logiciel informatique, 
l’outils Teams, permettant de tenir des réunions virtuelles afin de poursuivre les 
échanges entre les membres. De plus, le champ d’expertise du Réseau 
parlementaire de lutte contre le VIH/sida, le paludisme et la tuberculose élargira 
son champ d’expertise pour devenir le Réseau de lutte contre les pandémies et 
échangera de manière plus étroite avec l’Organisation mondiale de la santé. Ce 
lien permettra au Québec de se tenir informé des dernières nouvelles en matière 
de santé publique. 

 
Faire le point sur les travaux de l’APF et énoncer les priorités à venir dans les prochains 
mois.  
 

 Le comité de crise a discuté de la nécessité pour l’APF d’étudier la pandémie de 
manière transversale dans ses travaux. Les membres du comité ont énoncé 
l’importance qu’un éventuel vaccin ou des médicaments contre la COVID-19 
soient accessibles à toutes et tous, tant du point de vue géographique que 
financier. Ils ont également dénoncé les fausses nouvelles qui circulent 
abondamment en temps de pandémie, et discuté d’initiatives visant à les 
combattre. Finalement, ils ont abordé la question de l’enseignement en temps 
de crise, qui fera l’objet d’un nouveau rapport au sein de la CÉCAC et du Réseau 
des jeunes.  
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AUTRES RÉSULTATS 
 
Les membres du comité ont également évoqué la possibilité que l’APF prenne position 
sur l’allégement de la dette des pays africains dans le contexte de pandémie actuelle. 
Ils ont donc convenu d’organiser une tribune pour engager le débat.  
 
 

STATISTIQUES 
 

22  8 2  
participantes et 

participants 
 parlements 

représentés 
présidents 
présents 

 

 

SUIVIS 
 

Les membres du comité de crise faisant tous partie du Bureau de l’APF, ils se réuniront 
à nouveau dans le cadre de la réunion virtuelle de cette instance, prévue le 6 juillet 
prochain.   
 
 

 


